
 

PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE PORTNEUF-SUR-MER 
MRC DE LA HAUTE-CÔTE-NORD  
 

AVIS PUBLIC 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE 

DEMANDE D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 08-224 
 

Modifiant le règlement de zonage numéro 92-133 et s es amendements en vigueur en vue de :  
 

�  D’abroger le règlement numéro 07-213 ; 
�  De créer les nouvelles zones commerciale 38C et 39C  ; 
�  D’apporter de nouvelles dispositions concernant les  entrées charretières ; 
�  De créer les nouvelles zones 41A et 42A en vue de s upporter l’aménagement de 

bleuetière ; 
�  De créer la nouvelle zone 43F ; 
�  De régir les aires sous couverture forestière en ma rge de la nouvelle voie de 

contournement.  
�  De créer la nouvelle zone publique 40P ; 
�  D’autoriser des équipements d’utilité publique dans  la zone 26RD ; 
�  De régir l’affichage aux abords de la route 138. 

 
1. Objet du projet de la demande d'approbation réfé rendaire 
 
À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 3 novembre 2008 sur le projet de 
règlement numéro 08-224, le Conseil municipal a adopté, le 3 novembre 2008, suite à cette 
assemblée, un second projet de règlement, lequel second projet de règlement porte le numéro 
08-224 et est intitulé "Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 92-133 et ses 
amendements en vigueur en vue d’abroger le règlement 07-213, d’autoriser des équipements d’utilité 
publique dans la zone 26RD, de créer les nouvelles zones commerciales 38C et 39C, d’apporter de 
nouvelles dispositions concernant les entrées charretières, de créer les nouvelles zones 41A et 42A 
en vue de supporter l’aménagement de bleuetière, de créer une nouvelle zone 43F ; de créer la 
nouvelle zone publique 40P ; de régir les aires sous couverture forestière en marge de la nouvelle 
voie de contournement et de régir l’affichage aux abords de la route 138.  

 
 Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande de la part des 

personnes intéressées afin qu'un règlement qui les contient soit soumis à certaines personnes habiles 
à voter conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. Les 
renseignements permettant de déterminer quelles personnes intéressées ont le droit de signer une 
demande à l'égard de chacune des dispositions du second projet peuvent être obtenus de la 
municipalité, aux heures normales de bureau.  Une copie du second projet peut être consultée, sans 
frais, par toute personne qui en fait la demande. 
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2. Description des zones  

Les zones visées sont  : 25F, 41A,  42A, 43F, 40P, 26RD , 38C, 39C  
Les zones contiguës sont  : 03H, 04H, 05H, 07P, 09CH, 11CH, 12R, 13I, 14F, 18CH, 20H, 21R, 
23P, 24H, 33R, 34C et 36I. 
 
La description plus détaillée et l'illustration des zones peuvent être consultées au bureau de la 
municipalité à partir des plans de zonage disponibles pour des fins de consultation. 
 
3. Conditions de validité d'une demande 
Pour être valide, toute demande doit: 

�  indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient; 
�  être reçue au bureau de la Municipalité au plus tard le lundi 10 novembre  2008; 
�  être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au 

moins la majorité d'entre-elles, si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède 
pas 21. 

 
4. Personnes intéressées 
 Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le 

droit de signer une demande peuvent être obtenus au bureau de la municipalité, aux heures 
normales de bureau. 

 
5. Absence de demandes 
 Toutes les dispositions du second projet qui n'auront fait l'objet d'aucune demande valide pourront 

être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
6. Consultation du projet 
 Le second projet peut être consulté au bureau de la municipalité aux heures normales d'ouverture. 
 
DONNÉ À PORTNEUF-SUR-MER 
Ce  4  novembre  2008 
 
Gontran Tremblay 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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�
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA HAUTE-CÔTE-NORD 
MUNICIPALITÉ DE PORTNEUF-SUR-MER 
 

 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE  
INSCRITES SUR LA LISTE REFERENDAIRE DE L’ENSEMBLE D E LA 
MUNICIPALITÉ 

 

1. Lors d’une session du Conseil tenue le 3 novembre 2008, le conseil municipal a 
adopté le règlement numéro 08-222 intitulé : Règlement numéro 08-222 ayant 
pour objet de décréter la réalisation des travaux d’assainissement des eaux 
usées et travaux connexes.  

 

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire de la Municipalité peuvent demander que le règlement numéro 
08-222 fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et 
qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin. 

 

Les personne habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une 
carte d’identité : carte d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport, 
certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

3. Le registre sera accessible de 9 h 00 à 19 h 00 lundi le 10 novembre 2008 au 
bureau de la Municipalité de Portneuf-sur-Mer situé au 170, rue Principale, 
Portneuf-sur-Mer. 

 

4. Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 08-222 fasse 
l’objet d’un scrutin référendaire est de 82 (quatre-vingt-deux).  Si ce nombre n’est 
pas atteint, le règlement numéro 08-222 sera réputé approuvé par les personnes 
habiles à voter. 

 

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 h 00 le 
10 novembre 2008 au bureau de la Municipalité de Portneuf-sur-Mer situé au 
170, rue Principale, Portneuf-sur-Mer. 

 

6. Le règlement peut être consulté au bureau de la Municipalité de Portneuf-sur-Mer 
situé au 170, rue Principale, Portneuf-sur-Mer du lundi au jeudi entre 8 h 15 et 
12 h 00 et entre 13 h 00 et 16 h 30 ainsi que le vendredi de 8 h 15 à 12 h 00. 
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Conditions pour être une personne habile à voter ay ant le droit d’être inscrite 
sur la liste référendaire de l’ensemble de la munic ipalité : 
 

7. Toute personne qui, le 3 novembre 2008 n’est frappée d’aucune incapacité de 
voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités et remplit les conditions suivantes : 

 

�  être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être 
domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et 

�  être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle 
 

8. Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non 
résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de 
voter et remplit les conditions suivantes : 

 

�  être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 
d’entreprise situé dans la municipalité depuis au moins 12 mois; 

�  dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté 
canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

9. Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou coocupant non résident 
d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et 
remplit les conditions suivantes : 

 

�  être copropriétaire indivis d’un immeuble ou coocupant d’un établissement 
d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au moins 12 mois; 

�  être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des 
personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, 
comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit 
sur la liste référendaire, le cas échéant.  Cette procuration doit avoir été 
produite avant ou lors de la signature du registre. 

 

10. Personne morale 
 

�  avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou 
employés, une personne qui, le 3 novembre 2008 et au moment d’exercer 
ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en 
curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi. 

 

Donné à Portneuf-sur-Mer, le 4e jour de novembre 2008. 

 

 

Le directeur général et 
secrétaire-trésorier 

�
�
Gontran Tremblay, g.m.a. 
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PROBLÈMES AVEC L’EAU POTABLE 
 
Au cours des dernières semaines, certains 
citoyens nous avisaient qu’ils avaient des 
problèmes d’eau potable : eau jaune, eau 
rouille, etc. 
 
Si vous constatez de tels problèmes, veuillez 
en aviser sans délai la Municipalité afin que 
l’inspecteur municipal puisse procéder à des 
vérifications à ce niveau. 
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REPERTOIRE  
 
PROBLEMES IMPORTANTS  : 238-2795 
SECURITE CIVILE  :  295-4903 
CROIX ROUGE :   1-877-362-2433  
BUREAU MUNICIPAL :   238-2642 
TELECOPIEUR :  238-5319 
GARAGE MUNICIPAL :   238-2622 
INSPECTEUR MUNICIPAL :  238-2795 
CHALET DES SPORTS :   238-2158 
L'ACCUEIL :    238-2994 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : 238-5303 
SURETE DU QUEBEC :   587-2238 
SALLE MUNICIPALE :   238-5402 
KIOSQUE TOURISTIQUE :  238-2905 

Site Web : 
http//:portneuf-sur-mer.ca 

Courriel : infos@portneuf-sur-mer.ca 

Feu 
Police 

Ambulance : 

911 
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